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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Le fait de méconnaître, l’interdiction de mentionner ou faire mentionner dans une offre
d’emploi l’obligation d’être volontaire pour travailler le dimanche dans une entreprise bénéficiaire
d’une telle autorisation, est passible d’une sanction pénale fixée par décret. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement instaure l’interdiction, de mentionner l’obligation d’être volontaire pour
travailler le dimanche dans une offre d’emploi dans le cadre des entreprises qui sont autorisées à
ouvrir le dimanche dans les communes ou zones touristiques ou dans les zones urbaines de plus
d’1millions d’habitants, qui est passible d’une sanction pénale.


